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PRÉSENTATION DE L’UJA DE PARIS 

 

 

L’Union des Jeunes Avocats de Paris (UJA de Paris) est une association à vocation syndicale 

créée le 22 décembre 1922 dans le but de « grouper les jeunes avocats du Barreau parisien, soit 

ÐÕÚÊÙÐÛÚɯÈÜɯÛÈÉÓÌÈÜȮɯÚÖÐÛɯÚÛÈÎÐÈÐÙÌÚȮɯ×ÖÜÙɯÓÌÜÙɯÈ××ÙÌÕËÙÌɯãɯÚÌɯÊÖÕÕÈćÛÙÌɯÔÐÌÜßȮɯãɯÚɀÌÕÛÙÈÐËÌÙɯȰɯõÛÜËÐÌÙɯÓÌÚɯ

ØÜÌÚÛÐÖÕÚɯÊÖÙ×ÖÙÈÛÐÝÌÚɯÐÕÛõÙÌÚÚÈÕÛɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐöÙÌÔÌÕÛɯÓÌÚɯÑÌÜÕÌÚȮɯÍÈÊÐÓÐÛÌÙɯÈÜßɯËõÉÜÛÈÕÛÚɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯËÌɯÓÈɯ

profession ». 

Si l’objet social de l’UJA de Paris a connu quelques enrichissements au cours des 87 ans 

d’existence de l’association, il est resté attaché et centré sur la notion d’entraide entre jeunes 

avocats, avérés ou en devenir, afin de faciliter leur intégration au Barreau. 

Dans cette perspective, l’UJA de Paris a vocation à s’intéresser à tous les sujets de réflexion 

de la profession et à participer à toutes ses actions de promotion, dans le but notamment 

d’améliorer les conditions d’exercice des avocats en général, et des plus jeunes d’entre eux en 

particulier. 

Dans une profession dont la moitié des membres ont moins de 40 ans, soit l’âge après lequel 

il est statutairement impossible à un adhérent de l’UJA de Paris de se faire élire à sa 

présidence, son Bureau ou sa Commission Permanente, l’Union des Jeunes Avocats de Paris 

est le représentant naturel d’une grande partie du Barreau, tant par son expertise sur les 

sujets intéressant les jeunes avocats que par sa connaissance globale du fonctionnement de la 

profession d’avocat. 

L’UJA de Paris n’est composée que de membres bénévoles et comprend, outre ses adhérents, 

des commissions d’études et une Commission Permanente dont sont issus les membres du 

Bureau et parmi lesquels sont élus chaque année le Président et les Vice-présidents. 

L’organisation de l’UJA de Paris pour l’exercice judiciaire 2009/2010 est la suivante : 

 

La Commission Permanente de l'UJA  

Chaque année, dans le courant du mois de juin, l'assemblée générale des adhérents de l'UJA 

élit les membres de la Commission Permanente.  

La Commission Permanente se réunit au moins une fois par mois pour délibérer sur les 

questions qui entrent dans l'objet social de l'UJA et notamment sur les rapports des 

Commissions de travail.  

Sont éligibles à la Commission Permanente, tous les avocats au Barreau de Paris, âgés de 

moins de 40 ans, adhérents à l'UJA.  
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La Commission Permanente est constituée, pour l’année judicaire 2009/2010, outre les 

membres de droit, lesquels ne sont pas tous mentionnés ci-après, de Antoine BARAT, Julie 

BARIANI (Déléguée FNUJA), Sébastien BENA (Délégué FNUJA), David-Raphaël BENITAH, 

Annabel BOCCARA (Déléguée FNUJA), Léonore BOCQUILLON, Massimo BUCALOSSI 

(Délégué FNUJA), Emmanuelle CERF, Thomas CHARAT (Délégué FNUJA), Alexis 

CHAUVEAU-MAULINI, Emmanuelle CLEMENT (Déléguée FNUJA), Julie COUTURIER 

(Déléguée FNUJA), Hirbod DEHGHANI-AZAR, Carine DENOIT-BENTEUX (Déléguée 

FNUJA), Vanessa EL KHOURY, Maxime EPPLER, Olivier FALGA, Stéphanie FINGERHUT, 

Sabrina GOLDMAN (Déléguée FNUJA), Emmanuelle GRAILLOT (Déléguée FNUJA), Leila 

HAMZAOUI, Constance IWENS-LE-GAC, Xavier JARLOT, Julie LAURENT (Déléguée 

FNUJA), Soliman LE BIGOT (Délégué FNUJA), Anne-Lise LEBRETON (Déléguée FNUJA), 

Hélène LEMETTEIL (Déléguée FNUJA), Florent LOYSEAU DE GRANDMAISON, Caroline 

LUCHE-ROCCHIA (Déléguée FNUJA), Julie MALLET, Laëtitia MARCHAND (Déléguée 

EFB-Promotion 2009/2010 et Déléguée nationale élève-avocat à la FNUJA), Géraud MEGRET, 

Zia OLOUMI, Nawel OUMER (Déléguée FNUJA), Alexandra PERQUIN (Déléguée nationale 

à la FNUJA), Pascal RENARD, Antoine RICARD (Délégué EFB-Promotion 2008/2009), Cyril 

ROUX, Carbon DE SEZE (Délégué FNUJA), Sophie SORIA (Déléguée FNUJA), Michaël 

VALETTE, Gauthier VERDON (Délégué EFB-Promotion 2008/2009) et Ludivine VERWEYEN 

(Déléguée EFB-Promotion 2009/2010). 

 

Les Commissions d’études de l'UJA de Paris et leurs responsables 

 
Commission COLLABORATION & FORMATION 

(Liaison avec le Bureau : Dominique PIAU)  

 

Responsables : Léonore BOCQUILLON, Caroline LUCHE-ROCCHIA & Julie MALLET  

 

 

Commission INSTALLATION & ASSOCIATION 

(Liaison avec le Bureau : Alexandra PERQUIN) 

 

Responsables : Leïla HAMZAOUI, Hirbod DEHGHANI-AZAR & Mickaël VALETTE 

 

 

Commission PENALE 

(Liaison avec le Bureau : Yannick SALA) 

 

Responsables : Sébastien BENA, Sabrina GOLDMAN & Emmanuelle GRAILLOT 
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Commission DROITS FONDAMENTAUX 

(Liaison avec le Bureau : Alexandra PERQUIN) 

 

Responsables : Emmanuelle CERF, Stéphanie FINGERHUT & Zia OLOUMI 

 

 

Commission PROSPECTIVE 

(Liaison avec le Bureau : Dominique PIAU & Hélène LEMETTEIL) 

 

Responsables : Julie BARIANI, Carbon de SEZE & Anne-Lise LEBRETON 

 

 

Commission INTERNATIONALE 

(Liaison avec le Bureau : Valérie TOCREAU) 

 

Responsables : Massimo BUCALOSSI, Vanessa EL KHOURY & Soliman LE BIGOT  

 

 

Commission VEILLE LEGISLATIVE & ACTION SYNDICALE  

(Liaison avec le Bureau : Yannick SALA)  

 

Responsables : Nawel OUMER & Carine DENOIT-BENTEUX 

 

 

Commission CONDITIONS D'EXERCICE 

(Liaison avec le Bureau : Emmanuelle CLEMENT)  

 

Responsables : David-Raphael BENITAH & Thomas CHARAT 

 

 

Délégation FESTIVITES & PARTENARIATS 

(Liaison avec le Bureau : Valérie TOCREAU) 

 

Responsables : Olivier FALGA, Julie LAURENT & Géraud MEGRET 

 

Le Bureau de l'UJA de Paris 

Chaque année, dans le courant du mois de juin également, l'assemblée générale des 

adhérents de l'UJA élit, pour un an, le Président, le Premier Vice-président et le Vice-

président.  

La Commission Permanente élit ensuite en son sein, le reste du Bureau : le Secrétaire 

Général, le Secrétaire Général Adjoint et le Trésorier.  
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Le Bureau met en œuvre la politique de l'UJA de Paris sous la direction du Président et le 

contrôle de la Commission Permanente.  

Le Bureau de l'UJA pour l'année judiciaire 2009/20010 est composé de : 

Yannick SALA, Président 

Dominique PIAU, Premier Vice-président 

Valérie TOCREAU, Vice-président. 

Alexandra PERQUIN, Secrétaire Général, 

Hélène LEMETTEIL, Secrétaire Général Adjoint 

Emmanuelle CLEMENT, Trésorier 

Les membres du Bureau de l'UJA pour l'année judiciaire 2009/2010 sont entrés en fonction le 

1er juillet 2009.  

 

* 

* * 

 

La présente contribution aux travaux de la mission confiée à Madame Brigitte LONGUET 

par Monsieur le Secrétaire d’Etat Hervé NOVELLI, a été établie par Christophe 

THEVENET et Massimo BUCALOSSI avec le concours des responsables de la 

Commission INSTALLATION et ASSOCIATION, Leïla HAMZAOUI, Hirbod 

DEHGHANI-AZAR et Mickaël VALETTE. 

 

Cette contribution a été présentée, débattue et adoptée en Commission Permanente le 5 

novembre 2009. 

 

* 

* * 
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L’Interprofessionnalité : Nous l’avons tant attendue… 

Vingt ans après sa promulgation, il est difficile de se rappeler à quel point la loi 90-1258 du 

31 décembre 1990 a fait souffler un vent de modernisation sur les professions réglementées, 

notamment par la création des sociétés d’exercice libéral. 

Visionnaire, ou tout simplement « prospectif », le législateur avait non seulement doté les 

professionnels libéraux d’outils modernes pour leur permettre d’exercer leur activité au 

quotidien, mais il avait aussi su poser la question de leur développement en facilitant les 

synergies professionnelles et en ouvrant le champ des possibles en matière de financement. 

Cette approche s’est concrétisée par une création législative audacieuse, la « Société 

Interprofessionnelle d’Exercice Liberal » ou SIEL.  

Ses caractéristiques essentielles étaient énoncées  à l’article 5-5 de la loi susmentionnée dans 

les termes suivants : 

« Art. 5. - Plus de la moitié du capital social et des droits de vote doit être détenue, directement 

ou par l'intermédiaire de la société mentionnée au 4° ci-dessous, par des professionnels en 

exercice au sein de la société. 

Sous réserve de l'application des dispositions de l'article 6, le complément peut être détenu par: 

 

5° Des personnes exerçant soit l'une quelconque des professions libérales de santé, soit 

l'une quelconque des professions libérales juridiques ou judiciaires, soit l'une 

quelconque des autres professions libérales, visées au premier alinéa de l'article 1er, 

selon que l'exercice de l'une de ces professions constitue l'objet social. 

Le nombre de sociétés constituées pour l'exercice d'une même profession, 

dans lesquelles une même personne physique ou morale figurant parmi celles mentionnées au 1° 

et au 5° ci-dessus est autorisée à détenir des participations, peut être limité pour une profession 

par décret en Conseil d'Etat. » 

Ce décret en Conseil d’Etat devait être l’occasion de définir les contours d’une 

interprofessionnalité d’exercice, c'est-à-dire le « véhicule » permettant à des professionnels 

libéraux exerçant des professions différentes et dotés de règles déontologiques propres 

(concernant notamment l’indépendance, le secret professionnel et la réglementation des 

conflits d’intérêts), de travailler ensemble dans la même structure d’exercice. 

Malheureusement ce décret en Conseil d’Etat n’est jamais sorti. 

Avec le recul d’une quinzaine d’années, ce projet de la SIEL peut apparaitre certainement 

novateur mais surtout trop ambitieux au regard de la culture des professions concernées. 
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Mais cette ambition était indispensable et il est regrettable que les réflexions sur ce sujet 

complexe soient aujourd’hui relancées dans un climat d’urgence,  la Directive dite 

« Services » du 12 décembre 2006 devant être transposée avant le 28 décembre 2009. 

Car au-delà des réflexions franco-française, quel qu’en soit les grandes qualités, il est clair 

que c’est par réaction – à défaut d’anticipation – à la volonté de déréglementation de 

l’exercice du droit sur le territoire de la Communauté Européenne que la question de 

l’Interprofessionnalité doit aujourd’hui être examinée et solutionnée. 

 

1/ La situation actuelle : une interprofessionnalité très limitée 

Historique  des deux enterrements de lɀ(ÕÛÌÙprofessionnalité  ËɀÌßÌÙÊÐÊÌ 

Pour comprendre la situation actuelle et l’urgence qui s’attache à définir le « véhicule » de 

l’interprofessionnalité, il faut se souvenir du contexte du début des années 90 : la guerre du 

chiffre et du droit, les actions des instances professionnelles pour briser les « big five » et 

interdire les réseaux : l’interprofessionnalité n’était dès lors pas à l’ordre du jour et le décret 

SIEL n’est jamais sorti. 

Mais une fois le climat politique apaisé, le gouvernement a affiché sa volonté politique de 

régler le problème et a confié en 1996 à Monsieur Edouard de LAMAZE, Avocat au Barreau 

de Paris, AMCO et Président d’honneur de l’UJA de Paris et de la FNUJA, nommé à la tête 

de la Délégation Interministériel aux Professions Libérales (ci-après « DIPL »), la mission de 

mettre les SIEL en place. 

Après un an de concertation au sein de la DIPL, le texte de Loi était prêt et se trouvait sur le 

bureau du parlement au moment de la dissolution en juillet 1997 : 1er enterrement< 

Monsieur Edouard de LAMAZE a été confirmé dans ses fonctions en juin 1997 par le 

nouveau Premier Ministre, Monsieur Lionel Jospin, et la DIPL a repris ses travaux. 

Ce sont alors les professions de santé et les architectes qui ont rejeté la SIEL. 

Dans le domaine de la santé, il était mis en avant les rapports conflictuels par nature entre les 

médecins prescripteurs et leur prescrits naturels (Laboratoires biologiques, pharmaciens) : 

dès lors, pour garantir au patient l’indépendance du médecin, la SIEL devait être rejetée. 

Chez les architectes c’est également la question de l’indépendance entre les Maîtres d’œuvre 

(les architectes) et les maîtres d’ouvrage (les promoteurs) qui a conduit au rejet de la SIEL. 

Aucune solution à ces blocages ne pouvant être trouvée, la DIPL propose en conséquence 

que la SIEL soit réservée aux Avocats et aux Experts comptables. 
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Le projet de la SIEL a été repris sur ces bases par le gouvernement Jospin en 1997 mais ce 

sont alors le Barreau et l’Ordre des Experts comptables (pourtant dans un premier temps 

plutôt favorable à la SIEL) qui ont indiqué ne plus vouloir de l’interprofessionnalité 

d’exercice pour demander la création d’une interprofessionnalité de moyens. 

Le rejet pur et simple de l’interprofessionnalité aurait été plus clair car cette position en 

faveur d’une interprofessionnalité a minima rendait de fait impossible la création de la SIEL 

conçue non pas comme une structure de moyens mais d’exercice, destinée à l’exercice de 

plusieurs professions.  

Parallèlement, la Cour de Cassation (1ère Chambre Civile) a consacré dans son arrêt de 

principe du 7 novembre 2000 la notion de "fonds libéral", c'est-à-dire le fait que les clientèles 

libérales étaient « dans le commerce ». Il en découle une application possible aux structures 

d’exercice libérale des techniques déjà utilisées dans la vie des affaires : cession de clientèle, 

location de fonds, commodat, reprise avec effet de levier (LBO), etc. (cf. Assemblée Générale 

du CNB des 14 et 15 septembre 2007 - Rapport de Jean-Jacques CAUSSAIN sur « les holdings 

d'avocats »). 

Monsieur Edouard de LAMAZE a alors fait le constat du rejet de la SIEL et a proposé à 

Monsieur Lionel JOSPIN la création d’une autre forme de société interprofessionnelle sous la 

forme d’une holding : ce sera la SPFPL (Société de Participation Financière des Professions 

Libérales) créée par la Loi n°2001-1168 du 11 décembre 2001 qui a modifié l’article 5 de la Loi 

du 31 décembre 1990. 

L’idée est alors de permettre, au dessus des SPFPL mono-professionnelle, de créer une 

SPFPL holding interprofessionnelle. 

Mais le décret d’application se fera encore attendre, le Barreau de Paris et le CNB persistant à 

n’admettre qu’une simple interprofessionnalité de moyen. 

Le décret préparé par Monsieur Marc GUILLAUME, Directeur des affaires civiles et du 

Sceau, se limitera en conséquence à une interprofessionnalité mono-professionnelle ne 

concernant que les SPFPL d’avocats. Celles-ci pouvaient dès lors accueillir de façon 

minoritaire à leur capital d’autres professionnels du droit (Décret n° 2004-852 du 23 août 2004 

modifiant le Décret n° 93-492 du 25 mars 1993). 

Faute d’accord entre les représentants des professions libérales, le décret sur la SPFPL 

interprofessionnelle n’est donc jamais sorti : c’est le deuxième enterrement de 

l’interprofessionnalité. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000445200&dateTexte=
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La lente évolution de la SPFPL 

Depuis la loi n° 2004-130 du 11 février 2004, les SPFPL peuvent exercer des activités 

accessoires en relation directe avec leur objet et destinées exclusivement aux sociétés ou aux 

groupements dont elles détiennent des participations (L. n° 90-1258 du 31 déc. 1990, art. 31-1 

modifié par loi n° 2004-130 du11 février 2004, art. 72).  

Ainsi, alors que la SEL est une structure d'exercice d'une profession libérale, la SPFPL a pour 

objet essentiel de détenir des parts ou des actions de SEL et à titre accessoire de fournir des 

prestations de gestion aux SEL dont elle détient une participation au capital. 

La SPFPL n’est donc pas une structure d’exercice mais – au mieux – une société holding 

pouvant développer à titre accessoire une activité de moyens.  

Selon les statistiques établis par la Chancellerie, on pouvait dénombrer, pour la France 

entière, au 1er janvier 2005, 16 SPFPL d’avocats (cf. Assemblée Générale du CNB des 14 et 15 

septembre 2007 - Rapport de Jean-Jacques CAUSSAIN sur « les holdings d'avocats ») 

Il faudra attendre le décret n° 2009-1142 du 22 septembre 2009 (JO du 24 septembre 2009 ), 

pris en application de l’article 31-1 de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée, pour 

voir autoriser l'ouverture du capital des SPFPL d'huissiers de justice, de commissaires-

priseurs judiciaires et de notaires aux membres des autres professions judiciaires ou 

juridiques soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé. 

L’interprofessionnalité d’exercice n’existe donc toujours pas et l’interprofessionnalité 

capitalistique est donc strictement mono-professionnelle : une SEL d’avocat peut-être 

détenue à 100 % par une SPFPL dont 49 % du capital peut-être détenue par un huissier ou un 

notaire. 

De même, un avocat peut, depuis le 22 septembre 2009, être actionnaire d’une SPFPL 

détenant une étude de notaire ou d’huissier. 

Mais une même SPFPL ne peut pas détenir des participations dans deux SEL n’exerçant pas 

la même profession juridique. 

Il faut également signaler le double apport de la loi de modernisation de l’économie (LME) 

du 4 août 2008 aux règles de répartition du capital social dans la SEL : 

-  La loi « LME » a instauré la possibilité pour une société de participations financières 

de professions libérales (SPFPL) de détenir la majorité du capital social et des droits 

de vote d’une SEL (en fait jusqu’à 100 %), 

-  et la possibilité pour des personnes extérieures à la société de détenir au plus 49 % du 

capital d’une SEL sous réserve des exclusions posées par l’article 6 de la Loi du 31 

décembre 1990 (excluant notamment les professions juridiques de ce dispositif). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;?cidTexte=JORFTEXT000021064934&categorieLien=id
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De même, les professions libérales relevant des deux autres secteurs (« Santé » et 

« Techniques et cadre de vie »)  se voient encore largement interdire la détention d’actions de 

SPFPL dans une autre profession relevant du même secteur. 

Cette rigidité apparait cependant contradictoire s’agissant des professions paramédicales qui 

se voient déjà reconnaître une possibilité d’exercice en commun au sein de la même SEL (et 

non SPFPL), ces dispositions ayant été étendues en dernier lieu par le décret n° 2009-1036 du 

25 août 2009 relatif à l’exercice en commun des professions paramédicales sous forme de 

société d’exercice libéral publié au Journal Officiel du 28 août 2009. 

Pendant ce temps là 300 à 400 avocats qui étaient conseils juridiques et commissaires aux 

comptes avant la fusion de 1990, continuent tranquillement d’exercer leur double métier 

d’avocat et de commissaire aux comptes, preuve que l’exercice interprofessionnel est 

possible ! 

 

2/ Le rapport de la Commission présidée par Jean-Michel DARROIS 

Interprofessionnalité plutôt que «  Grande profession » 

Alors que la plupart des contributions à la Commission ‘DARROIS’ n’évoquaient même pas 

le sujet pour se focaliser sur la « grande profession du droit », le rapport DARROIS consacre 

une part importante de ses conclusions à la question de l’interprofessionnalité (p 93) : 

« Il existe des structures de mise en commun de moyens entre des personnes appartenant à des 

professions libérales différentes, ainsi que la possibilité de créer des GIE.  

Ces structures ne rencontrent pas un grand succès et, surtout, ne sont pas de nature à apporter aux 

usagers une prestation de service globale. 

 

.ÙȮɯÐÓɯÙÌÚÚÖÙÛɯËÌɯÕÖÔÉÙÌÜÚÌÚɯÈÜËÐÛÐÖÕÚɯØÜɀau-ËÌÓãɯËɀÜÕÌɯÊÓÈÙÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÜɯ×õÙÐÔöÛÙÌɯËɀÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕɯËÌÚɯ

différentes professions du droit, les usagers demeurent dans ÓɀÈÛÛÌÕÛÌɯËɀÜÕÌɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯÓÌÜÙɯÈ××ÖÙÛÈÕÛɯ

une telle offre de services. 

 

ȱÓÌÚɯËÐÍÍÐÊÜÓÛõÚɯÕõÌÚɯËÌɯÓÈɯÕõÊÌÚÚÐÛõɯËÌɯ×ÙõÚÌÙÝÌÙɯÓɀÐÕËõ×ÌÕËÈÕÊe des différents professionnels membres 

de la structure doivent être surmontées. » 

On peut voir là la condamnation de l’interprofessionnalité de moyen et la volonté de 

promouvoir l’interprofessionnalité d’exercice.  

On peut remarquer qu’il n’est pas fait mention de la Directive « Services » de 2006 mais la 

préoccupation est bien la même : présenter l’interprofessionnalité d’exercice comme une 

réponse aux besoins des clients des professionnels libéraux. 
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Ainsi, reprenant le rapport NALLET de 1999, la commission DARROIS « préconise à son tour 

ËɀÌÕÊÖÜÙÈÎÌÙɯÓɀinterprofessionnalité ainsi que le développement de réseaux pluridisciplinaires en tant 

ØÜɀõÓõÔÌÕÛÚɯÌÚÚÌÕÛÐÌÓÚɯËÜɯÙÈ××ÙÖÊÏÌÔÌÕÛɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯËÜɯËÙÖÐÛɯÔÈÐÚɯÈÜÚÚÐɯËÜɯÊÏÐÍÍÙÌȭ » 

 

Les solutions proposées sont les suivantes : 

 

- La coopération multi-professionnelle ponctuelle, sans création de structures, 

 

- Les SCM et GIE, c'est-à-dire des structures de moyen interprofessionnelles, 

 

- La coopération multi-professionnelle structurelle :  

 

« La commission a donc souhaité préconiser la création de structures interprofessionnelles, 

ÚÖÜÚɯÓÈɯÍÖÙÔÌɯËÌɯÚÖÊÐõÛõÚɯËÌɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÛÐÖÕɯÔÜÓÛÐËÐÚÊÐ×ÓÐÕÈÐÙÌÚȮɯÊɀÌÚÛ-à-dire de sociétés ayant 

×ÖÜÙɯÖÉÑÌÛɯÓÈɯ×ÙÐÚÌɯÌÛɯÓÈɯÎÌÚÛÐÖÕɯËÌɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÛÐÖÕÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËɀÌßÌÙÊÐÊÌɯɯËÌÚɯprofessions 

concernées. »  

 

Et la Commission DARROIS de conclure :  

 

« Au-delà de cette collaboration renforcée entre les professions juridiques réglementées, il est 

ÚÖÜÏÈÐÛÈÉÓÌɯËɀÖÜÝÙÐÙɯÓÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯÐÕÛÌÙ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÓÌÚɯÈÜßɯÌß×ÌÙÛÚ-comptables. En effet, un 

ÙÈ××ÙÖÊÏÌÔÌÕÛɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÚɯËÜɯÊÏÐÍÍÙÌɯÌÛɯËÜɯËÙÖÐÛɯÌÚÛɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯ×ÙÐÔÖÙËÐÈÓɯÈÍÐÕɯËÌɯ

fournir un service complet et de meilleure qualité aux entreprises. » 

Le véhicule de cette interprofessionnalité serait la « Société de participation multidisciplinaire » 

pouvant prendre la forme d’une Société Civile, SA, SARL ou d’une SAS<la SPFPL est 

dépassée ! 

Mais le contrôle et la gestion des sociétés d’exercice devront rester aux professionnels 

« exerçant leur activité dans les sociétés dans lesquelles la société de participation a investi. » 

Il ne faut pas s’étonner de cette conclusion : face à l’imminence de la transposition de la 

directive « services », la commission écarte de facto « la grande profession du droit  » pour 

promouvoir l’interprofessionnalité raisonnée, ménageant l’indépendance et le secret 

professionnelle, comme seule solution de nature à préserver les spécificités des 

professions réglementées tout en répondant aux besoins des usagers au sens de la 

Directive « Services ».  

Mais la transposition de la directive est fixée au 28 décembre 2009 et il faut avancer vite pour 

permettre de ressortir, sans doute un peu toiletté, le projet de Loi préparé de longue date sur 

la SIEL, devenue la « Société de participation multidisciplinaire ».  
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3/ La lettre de mission de Madame Brigitte Longuet du 10 septembre 2009 

Bien que l’interprofessionnalité soit à l’évidence au cœur de la mission confiée à Madame 

Brigitte LONGUET, la lettre de mission adressée par Monsieur Hervé NOVELLI est 

beaucoup plus large.  

Il est ainsi demandé à Madame LONGUET de dresser un état des lieux « des dispositifs 

transversaux » pris depuis 2003 en faveur des professions libérales pour proposer des 

réformes de nature à « favoriser la création et le développement de ces professions de façon à assurer 

une adéquation entre les prestations des professionnels libéraux et les besoins de leurs clients », 

notamment les PME. 

Il lui est également demandé de donner une définition juridique du secteur des professions 

libérales, qu’il est convenu de désigner comme « les prestations de service intellectuelles sans 

ÙÌÔÐÚÌɯËɀÜÕɯÉÐÌÕɯÔÈÛõÙÐÌÓ ». 

Des recommandations devront également être faites pour régler le problème de l’affiliation 

aux caisses de sécurité sociale des professionnels libéraux, notamment ceux relevant de 

professions non réglementées. 

Enfin – et surtout – Madame LONGUET pourra proposer la modification « voire la 

suppression » de dispositifs législatifs ou réglementaires spécifiques au secteur libéral qui ne 

seraient « plus opportuns ou justifiés ». 

Sont sans nul doute visées là les règles empêchant l’interprofessionnalité, notamment par la 

limitation au recours à l’actionnariat extérieur à chaque profession ou à chaque secteur 

(droit/santé/technique et cadre de vie). 

Il s’agit donc de décliner de façon pratique les conclusions du rapport DARROIS et de 

prévenir une application brutale de la Directive « Services ». 

Mais alors que la Commission DARROIS a travaillé pendant plus de 7 mois, il est demandé à 

Madame Brigitte LONGUET de déposer son rapport « avant le 1er décembre 2009 » : il restera 

alors 28 jours avant la transposition de la Directive Services fixée au 28 décembre 2009< 

C’est un peu court pour une concertation avec les professionnels libéraux mais pas de 

panique ni d’anathème : le texte du projet de Loi est prêt depuis longtemps et c’est bien 

l’essentiel.  

Il était temps car la Commission Européenne n’a pas attendu la fin des atermoiements des 

professionnels libéraux pour s’occuper de leur cas 
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4/ La menace de la directive « Services » du 12 décembre 2006 

Une menace de déréglementation ? 

Dans son rapport adopté par le Conseil National des Barreaux le 10 février 2007, le Bâtonnier 

Michel BENICHOU a dénoncé une résolution adoptée par le Parlement européen le 

12 octobre 2006 à la suite du rapport d’initiative rédigé par M. Jan Christian EHLER (PPE – 

Commission des affaires économiques et monétaires) par lequel : 

« Il [Monsieur EHLER] ÈɯÌÚÛÐÔõɯØÜÌɯÓÌɯËÙÖÐÛɯÛÙÈËÐÛÐÖÕÕÌÓɯËɀõËÐÊÛÌÙɯËÌÚɯÙöÎÓÌÔÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯÉÈÚõÌÚɯÚÜÙɯÓÌÚɯ

spécificités coutumières, géographiques et démocratiques devrait être limité et finalement supprimé. » 

L’affirmation ne peut manquer de choquer. Elle semble toutefois partiellement erronée. 

En effet, le Parlement européen a, certes : 

- « 12. invité la Commission à indiquer dans quelle mesure une réforme systématique 

visant à renforcer la concurrence dans le secteur peut favoriser les créations d'emplois 

et la progression de la croissance ; 

 

- 13. invité instamment la Commission à approfondir l'analyse des différences qui 

subsistent, en termes d'ouverture du marché, entre les différents types de catégories 

professionnelles dans chacun des États membres et à évaluer l'effet escompté de la 

suppression totale des entraves inutiles à la concurrence, notamment sur les secteurs 

professionnels disposant de moyens limités ou circonscrits à certaines régions ; » 

 

Mais il a aussi : 

 

- « 3. reconnu le droit d'édicter des réglementations basées sur des spécificités 

coutumières, géographiques et démographiques ; souligne, dans ce contexte, qu'il 

y a lieu d'opter pour des règles qui restreignent au minimum la concurrence et qu'il 

convient, dans le système existant, de promouvoir des processus de réforme de fond, 

afin de favoriser la réalisation des objectifs de Lisbonne » ; 

 

- « 15. fait observer [à la Commission] que l'approche différenciée de la protection 

réglementaire selon la catégorie de consommateurs omet de tenir compte du fait que 

la réglementation se justifie par les effets externes que la prestation de 

services professionnels peut occasionner et par le caractère de biens publics 

que peuvent présenter certains de ces services » 
 

Cette résolution témoigne toutefois d’une volonté clairement affichée de la part des 

institutions européennes de passer l’ensemble des règles professionnelles au tamis des règles 

de concurrence et de l’efficience économique. 
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Elle pousse donc l’ensemble de la profession, notamment les plus jeunes, à s’interroger sur 

cette évolution afin d’espérer la maîtriser. Il nous appartient donc d’en identifier les postulats 

et d’essayer d’en déterminer les conséquences à court et moyen termes. Il s’avère aussi 

fondamental pour notre réflexion de revenir aux sources de notre réglementation nationale 

pour se rappeler quels ont été les objectifs voulus et atteints par nos prédécesseurs.  

Ce travail préliminaire doit nous permettre d’identifier les objectifs que nous souhaitons 

atteindre dans un monde économique et politique qui a changé d’échelle et, enfin, de 

déterminer la méthode que nous proposons d’adopter à cette fin. 

 

+ɀÈ××ÓÐÊÈÉÐÓÐÛõɯËÌÚɯÓÐÉÌÙÛõÚɯÊÖÔÔÜÕÈÜÛÈÐÙÌÚɯãɯÓÈɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕɯËɀÈÝÖÊÈÛ 

La résolution précitée du Parlement européen a été prise pour le suivi du « Rapport sur la 

concurrence dans le secteur des professions libérales » (dit « Rapport MONTI » du nom du 

Commissaire à la concurrence de l’époque) de la Commission européenne en date des 9 et 17 

février 2004. 

Pour justifier sa compétence, la Commission a d’abord affirmé que les professions libérales 

répondaient à la définition d’ « entreprise » telle qu’exposée par la Cour de Justice des 

Communautés Européenne dans son arrêt HÖFNER & ELSER du 23 avril 1991 (affaire C-

41/90 ; décision communautaire n°93/438/ CE, 30 juin 1993). 

Dès lors, comme toute entité économique, les professionnels libéraux peuvent bénéficier des 

grandes libertés du Marché intérieur (plus particulièrement de la liberté de prestations de 

service et de la liberté d’installation), mais sont, corrélativement, soumis aux règles de 

concurrence prévues par les articles 81 et 82 CE. 

 

Le modèle européen : intérêt du consommateur et droit de la concurrence 

Ainsi, il est aujourd’hui possible de discerner une nouvelle étape dans l’évolution de la 

réglementation communautaire applicable aux professions libérales et, in fine, à la profession 

d’avocat : après un volet de règlementations que l’on peut qualifier de « constructif », qui a 

prévalu jusqu’à la fin des années 1990, nous réalisons que la construction européenne 

implique aussi  la mise en place d’un volet « répressif ».  
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Le premier volet, dit « constructif », a consisté pour l’essentiel à permettre aux avocats 

d’exercer dans un pays de la Communauté européenne différent de celui où ils ont été 

formés : 

- dans le cadre de la liberté de service par la Directive 77/249/CEE du 22 mars 1977 

« ÛÌÕËÈÕÛɯãɯÍÈÊÐÓÐÛÌÙɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯÌÍÍÌÊtif de la libre prestation de services par les avocats » ; 

 

- dans le cadre de la liberté d’établissement par les « Directive  98/5/CE du 16 février 1998 

ÝÐÚÈÕÛɯãɯÍÈÊÐÓÐÛÌÙɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯ×ÌÙÔÈÕÌÕÛɯËÌɯÓÈɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕɯËɀÈÝÖÊÈÛɯËÈÕÚɯÜÕɯ$ÛÈÛɯÔÌÔÉÙÌɯÈÜÛÙÌɯ

que celui où la qualification a été acquise » (qui concerne l’exercice des avocats européens 

souhaitant s’installer et exercer sous leur titre professionnel d’origine) et « Directive 

2005/36/CE du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des qualifications 

professionnelles » (qui concerne l’exercice par les avocats européens de leur profession 

sous le titre professionnel local lorsqu’ils souhaitent exercer ainsi dès leur 

établissement dans l’état d’accueil) ; 

 

4ÕÌɯõÛÈ×ÌɯÕÖÜÝÌÓÓÌɯÈÔÖÙÊõÌɯÈÝÌÊɯÓɀÈËÖ×ÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯËÐÙÌÊtive service 

Un pas supplémentaire a été franchi avec l’adoption de la « Directive 2006/123/CE du 12 

décembre 2006 relative aux services dans le marché intérieur » (précédemment dénommée 

« Directive Services »).  

On se souvient du débat qui avait enflammé l’opinion publique au cours des années 2005 et 

2006 au sujet de cette directive, notamment en raison de l’introduction en droit 

communautaire du principe dit du pays d’origine.  

En application de ce principe (qui, il est vrai, ne devait être applicable qu’aux seules 

prestations de service intra-communautaires et non aux questions liées à la liberté 

d’établissement), seules les règles du pays d’origine du prestataire étaient applicables audit 

service.  

Certes, ce principe était spécifiquement exclu pour les avocats pour toutes les matières 

couvertes par la directive 77/249/CEE du Conseil (art. 17-7 du projet de directive), soit 

l’ensemble de nos activités puisque cette dernière directive traite, dans un premier temps, 

des seules activités judiciaires avant d’aborder dans un second temps (art. 4.5) des « activités 

autres ».  

Toutefois, comme le relevait pertinemment Monsieur Marc JOBERT dans son rapport adopté 

par l’Assemblée générale du CNB le 15 janvier 2005, l’octroi d’une exception peut aisément 

être revu par le législateur européen. 

Le projet tant craint n’a pas été adopté en l’état. La directive qui a finalement fait l’objet d’un 

vote conforme par le Conseil de l’UE et le Parlement a vu sa portée novatrice (heureusement) 
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fort amoindrie. L’article 16 de la directive se cantonne désormais au rappel du principe de 

libre circulation des services et encadre les éventuelles limites qui y sont portées dans chaque 

Etat membre. 

Un fossé conceptuel a pourtant bien été franchi à cette occasion puisque le législateur 

européen a dépassé les seules questions de formation et d’appellation de l’avocat amené à 

exercer dans un pays autre que celui dans lequel il a été formé, seules envisagées dans les 

précédentes directives, pour s’intéresser à d’autres éléments de la réglementation de la 

profession : règles relatives à la forme juridique et à la constitution du capital des prestataires 

de services souhaitant recourir à la liberté d’établissement ; règles relatives à la 

détermination des tarifs< 

En somme, après avoir cherché à rassurer justiciables et professionnels sur la qualité des 

nouveaux entrants sur les marchés nationaux en compensant l’ouverture européenne par un 

effort de transparence, les institutions communautaires vont beaucoup plus loin dans leur 

démarche et cherchent désormais à analyser la pertinence de l’ensemble de la réglementation 

nationales pour y dénicher tout ce qui pourrait être perçue comme une entrave à la 

circulation des acteurs économiques. 

Cette évolution est clairement assumée par la Commission européenne puisqu’il s’agit de la 

trame intellectuelle du Rapport MONTI de février 2004. 

A cette fin, la Commission instrumentalise son principal levier coercitif : les règles de 

concurrence. 

C’est dans ce contexte qu’il faut aujourd’hui oser parler de « dérèglementation » du marché du 

droit. 

 

Dérèglementation ? 

L’expression est troublante car, ÌÕɯÓɀõÛÈÛɯÈÊÛÜÌÓɯde la législation européenne, il n’est pas certain 

que l’on puisse réellement parler de dérèglementation. 

Tant la Commission que le Parlement européen prennent la précaution de rappeler 

l’existence du principe de subsidiarité selon lequel « ÐÓɯÙÌÝÐÌÕÛɯãɯÓɀ$ÛÈÛɯÔÌÔÉÙÌɯËÌɯËõÊÐËÌÙɯÚɀÐÓɯ

ÚÖÜÏÈÐÛÌɯÙõÎÓÌÔÌÕÛÌÙɯÓÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÚɯËÐÙÌÊÛÌÔÌÕÛɯ×ÈÙɯÝÖÐÌɯËÌɯÙöÎÓÌÔÌÕÛÚɯÕÈÛÐÖÕÈÜßɯÖÜɯÚɀÐÓɯ×ÌÙÔÌÛɯ

ÓɀÈÜÛÖÙõÎÓÌÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯ×ÈÙɯÓÌÚ organismes professionnels » (cf., par exemple, considérant  F. de la 

résolution du Parlement européen en date du 12 octobre 2006) 

Simple précaution sémantique ? La tentation du procès d’intention à l’encontre de la 

Commission est grande mais certainement pas injustifiée.  
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En effet, la méthode actuellement utilisée est, en apparence, toute autre. Comme le souligne 

le Parlement  européen (op. cit.  Considérant G.) : « la Commission a engagé, depuis plusieurs 

années, un dialogue avec les Etats membres et les organisations professionnelles pour éliminer les 

ÌÕÛÙÈÝÌÚɯãɯÓÈɯÊÖÕÊÜÙÙÌÕÊÌɯÌÛɯØÜÌɯÊÌɯËÐÈÓÖÎÜÌɯÚɀÌÚÛɯÚÖÓËõɯ×ÈÙɯÓɀÈËÖ×ÛÐÖÕɯËÌɯÔÌÚÜÙÌÚɯËÌɯËõÙõÎÓÌÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯ

et par de nouvelles initiatives de réformes. » 

Ainsi, dans le sillage du programme dit « Stratégie de Lisbonne » établi par le Conseil 

européen en mars 2000 et après un long travail d’analyses des différentes règlementations 

nationales, la Commission a d’abord pointé du doigt plusieurs catégories de restrictions dont 

les effets sont jugés comme négatifs pour les consommateurs (prix imposés ; prix 

recommandés ; restrictions en matière de publicité ; restriction d’accès aux professions 

examinées et tâches réservées ; règlementations relatives à la structure des entreprises). 

Toute cette analyse a abondamment été reprise et commentée au cours des dernières années 

et elle ne sera donc pas exposée ici. 

La Commission a ensuite confier un travail « d’autocritique » sur leurs règlementations 

nationales aux organismes de concurrence ainsi qu’aux institutions professionnelles locaux.  

Il a été rappelé ci-dessus (1) ce qu’il en a été des réflexions de notre profession en matière 

d’interprofessionnalité, hélas< 

Parallèlement, la Commission n’hésitait pas à se montrer menaçante en rappelant qu’elle 

n’excluait pas la possibilité d’engager des procédures en infraction dans un stade ultérieur 

(« Rapport Monti » ; n°102). 

Suite à ce rapport, plusieurs pays européens ont engagés, avec plus ou moins de succès, des 

réformes de la réglementation applicables aux avocats (cf. Jurisclasseur Europe fasc. 731 ; 

Libre circulation des avocats ; n°203 et s. dont les principaux points sont repris dans le 

« Rapport BENICHOU »). 

Parmi les réformes ou propositions de réformes les plus impressionnantes on peut citer : 

- la création de nouveaux organismes dit « de corégulation » (à côté des organismes 

professionnels) dans lesquels des non-professionnels du droit et des non-avocats sont 

intégrés (cas de l’Angleterre et du Pays de Galles ; préconisation des régulateurs 

irlandais et néerlandais) ; 

 

- la préconisation de supprimer le monopole de représentation des avocats devant les 

juridictions civiles (Danemark) ou de conseil juridique (Allemagne) ; 

 

- la préconisation d’une relative libéralisation de l’honoraire avec, en point de mire, 

l’autorisation du pacte de quota-litis (préconisation du régulateur allemand ; loi 

italienne du 4 août 2006 sous réserve du maintien des tarifs maximum) ; 
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- la volonté affiché par le « Legal Services Board » de l’Angleterre et du pays de Galles, 

conformément au Legal services Act 2007, et avec le soutien de la Commission, 

d’autoriser les structures détenues par des non-avocats et rendant des services 

juridiques (Dites «  structures d’entreprises alternatives ») vers la mi-2011 

 

Toutes ces évolutions ou ces pistes d’évolution rencontrent, comme on pouvait s’y attendre, 

de fortes résistances de la part des avocats locaux. 

Toutefois, force était de constater que, jusqu’à présent, aucune norme communautaire 

n’imposait expressément un processus de dérèglementation. 

Or, comme il a été précédemment exposé, la Commission puis le législateur européen ont 

franchi un nouveau cap avec l’adoption de la Directive Services, que l’on peut considérer  

comme la première étape du « volet répressif » de la réglementation européenne. 

En effet, certains types de réglementation, jugés comme de véritables « obstacles à la liberté 

d’établissement » des prestataires, sont dorénavant expressément interdit dans un 

instrument juridique contraignant (cf. Considérant n°5 et art.14 de la Directive Services).  

D’autres (règles relatives à la forme juridique et à la constitution du capital des prestataires 

de services< cf infra.) doivent être analysées et, le cas échéant, modifiés à l’aune des 

exigences de non-discrimination, de nécessité (dont la définition est bien plus restrictive 

pour les professions juridiques que la jurisprudence actuelle de la CJCE issue de l’arrêt 

WOUTERS du 19 février 2002 (affaire C-309/99) et de proportionnalité (art. 15 de la directive 

service). 

Cet examen doit donc conduire, dans certains cas à une dérèglementation ou, à tout le moins 

à une modification de la réglementation en vigueur dans certains Etats membres. 

Ainsi, cette « Directive Services » que certains considèrent comme une directive mineure 

puisqu’amoindrie par rapport au projet d’origine traduit un changement majeur de la 

méthode utilisée par les institutions européennes : le passage d’une réglementation 

européenne constructive à une réglementation répressive.  

 

Anticipation  

Quelles sont les évolutions futures raisonnablement prévisibles ? 

La Commission n’hésitera bientôt plus à engager des recours en manquement (en plus de 

ceux fondés sur les règles classiques de la concurrence) afin de sanctionner les Etats 

incapables de justifier leur réglementation au regard des conditions établies par la directive. 
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A un horizon plus lointain, on peut envisager l’extension des règlementations visées par la 

Directive Services. 

Enfin, on ne peut exclure totalement l’idée d’un retour du principe du pays d’origine, ce 

projet trouvant sa source dans l’éternelle frustration du législateur européen, incapable à lui-

seul, en raison des résistances nationales, de mettre en place une véritable harmonisation des 

règles professionnelles.  

Il est donc tentant pour ce législateur de provoquer le débat et l’émergence de normes 

communautaires en favorisant la mise en concurrence des règlementations nationales, quitte 

à favoriser l’instauration de règlementations a minima. 

Alors faut-il craindre le processus actuel ? Si l’on parvient à se départir de nos présupposés, 

il apparaît que la démarche de confrontation entre notre réglementation nationale et les 

impératifs fixés dans la directive peut avoir une certaine pertinence. En effet, ce procédé 

semble répondre à un certain besoin d’objectivité et procéder d’une démarche saine. Il ne 

semble pas, a priori, mauvais. 

Toutefois, sous les atours d’une prétendue scientificité, il ne peut totalement être détaché du 

contexte de sa création : la méthode procède d’un raisonnement qui se revendique comme 

strictement économique en s’inscrivant dans le cadre de la Stratégie de Lisbonne. Et ceux qui 

seront amenés à la mettre en œuvre (notamment la Commission et les juges de la CJCE) 

pourront difficilement éluder cette réalité au moment d’accorder, ou non, la qualité de 

« raison ÐÔ×õÙÐÌÜÚÌɯ ËɀÐÕÛõÙ÷Ûɯ ÎõÕõÙÈÓ » à l’objectif qui a présidé à l’adoption d’une 

réglementation nationale attaquée (art.15 de la directive services). 

 

+Èɯ#ÐÙÌÊÛÐÝÌɯ2ÌÙÝÐÊÌÚɯÌÛɯÓɀÐÕÛÌÙ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÈÓÐÛõ 

La Directive Services dispose en son article 25 que : 

« Les Etats membres veillent à ce que les prestataires ne soient pas soumis à des exigences qui les 

ÖÉÓÐÎÌÕÛɯãɯÌßÌÙÊÌÙɯÌßÊÓÜÚÐÝÌÔÌÕÛɯÜÕÌɯÈÊÛÐÝÐÛõɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌɯÖÜɯØÜÐɯÓÐÔÐÛÌÕÛɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯÊÖÕÑÖÐÕÛɯÖÜɯÌÕɯ

×ÈÙÛÌÕÈÙÐÈÛɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõɯËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚȭɯ 

Toutefois, peuvent être soumis à de telles exigences les professions réglementées, dans la mesure où 

cela est justifié pour garantir le respect de règles de déontologie différentes en raison de la spécificité de 

ÊÏÈØÜÌɯɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕȮɯÌÛɯÕõÊÌÚÚÈÐÙÌɯ×ÖÜÙɯÎÈÙÈÕÛÐÙɯÓɀÐÕËõ×ÌÕËÈÕÊÌɯÌÛɯÓɀÐÔpartialité de ces professions. » 

Ce principe sera inéluctablement transposé en droit français, que ce soit avant le 28 décembre 

2009 comme le prévoit la Directive ou peu de temps après, sous la menace d’un recours en 

manquement, et viendra modifier radicalement les principes légaux et déontologiques 

actuels. 
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Face aux risques pesant sur les règles de notre profession, il semble nécessaire de dégager et 

de voir proclamer un corpus commun de règles professionnelles directement au niveau 

européen. 

C'est pourquoi nos institutions représentatives doivent engager un rapprochement direct 

avec leurs homologues de chaque pays européens afin d'établir un socle de règles 

considérées par tous les Etats membres comme fondamentales pour l'exercice de la 

profession d'avocats. Ce socle devrait ensuite faire l'objet d'un règlement européen. 

En outre, il convient aussi d'identifier les questions qui font débat dans certains pays afin 

d'établir une directive établissant certes des limites mais permettant aussi la création de 

marges de manœuvres (domaines : publicité, prohibition du pacte de quota litis et bien sur 

interprofessionnalité<).  

A défaut de règle, nous risquons de voir certaines institutions européennes mettre à mal, au 

nom des seuls principes marchands, les règles édictées indépendamment par chaque Etat 

membre (prime au moins-disant). 

Un tel travail doit d'abord être effectué par les avocats, et eux seuls, à l’échelle européenne. 

En effet, la fonction de proposition en matière de règlementation européenne est 

actuellement assurée, dans la plupart des cas, par la seule Commission. Il serait donc 

extrêmement dangereux de présenter une telle demande en l'état actuel des rapports de force 

politiques. 

Nous sommes dès lors devant une alternative simple :  

- Soit nous sommes dans l’incapacité de trouver une solution de compromis entre 

l’interprofessionnalité d’exercice raisonnée et la situation actuelle et, dans ce cas, 

l’interprofessionnalité s’organisera sans nous, depuis Bruxelles ; 

 

- Soit nous devançons la directive pour organiser l’interprofessionnalité en posant 

des limites destinée à garantir l’indépendance de chaque profession et le respect de 

sa déontologie. 

Symbole régalien par excellence et seul mécanisme permettant de défendre l’Intérêt général, 

la Justice est un domaine qui ne peut être réduit à sa dimension mercantile. 

Partant de ce constat, on peut alors réaffirmer, avec raison, que la réglementation de 

l’organisation des professions du Droit ne doit pas être considérée comme une simple 

nécessité d’organisation et de régulation d’acteurs économiques, mais bien comme un moyen 

de garantir le respect du principe d’Indépendance des professionnels libéraux, sans lequel 

aucune confiance ne peut être placé dans la Justice, la Médecine< 
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La probable entrée en vigueur du Traité de LISBONNE devrait constituer un pas 

incontestable vers l’émergence d’une Europe politique, capable d’appréhender la notion 

d’intérêt général au-delà du seul horizon de la Concurrence. 

De même, le programme de Stockholm (2010-2014) sur le développement de « ÓɀÌÚ×ÈÊÌɯËÌɯ

liberté, de sécurité et de justice » de l’Union va peut-être conduire à la création prochaine d’une 

« DG JUSTICE » autonome au sein de la Commission européenne,  ainsi que cela est 

demandé par le Conseil Consultatif des Barreaux Européens (CCBE). 

Mais tout ceci ne résoudra pas la problématique immédiate de la réglementation de 

l’interprofessionnalité au niveau français face à la transposition directe dans notre droit 

national de la Directives Services. 

L’intérêt de l’adoption rapide d’une réglementation de l’interprofessionnalité paraît d’autant 

plus nécessaire que certains pays ont déjà engagés un tel processus. Ainsi, en Grande 

Bretagne, le « Legal Services Board » entend autoriser, conformément au Legal services Act 2007, 

les structures détenues par des non-avocats. Or, ce type de structures pourra délivrer des 

prestations de services juridiques en France comme dans toute l’Union européenne.  

On sait depuis le rapport MONTI de 2004 et la résolution adoptée par le Parlement européen 

le 12 octobre 2006 à la suite du rapport d’initiative rédigé par Monsieur Jan Christian EHLER  

que l’émergence de telles structures a la faveur de la Commission Européenne.  

Or, ainsi que le dénonce pertinemment le CCBE dans sa réponse à la consultation du LSB 

publiée en avril 2009, le LSB considère aujourd’hui comme acquis l’autorisation de telles 

structures « et cherche simplement à savoir comment de telles structures devraient être 

réglementées », alors que le CCBE est « ËɀÈÝÐÚɯØÜÌȮɯËÈÕÚɯÓÌɯ×ÓÜÚɯÎÙÈÕËɯÐÕÛõÙ÷ÛɯËÌÚ clients, y compris 

ËÌÚɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÌÜÙÚȮɯÓɀÐÕÛÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËÌɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯÚÌÔÉÓÈÉÓÌÚɯËÌÝÙÈÐÛɯ÷ÛÙÌɯõÝÐÛõÌȭ » 

L’adoption de règles réglementant (i) l’exercice interprofessionnel, déjà pratiqué dans 

certains pays de l’Union et notamment en Allemagne Fédéral (avocat/notaire/commissaire 

aux comptes), ou (ii) l’entrée de capitaux extérieurs, déjà admis en Espagne, constitue la 

seule alternative possible à une totale déréglementation de l’exercice professionnel des 

avocats français, qu’il s’agisse de l’ouverture du marché du droit ou du contrôle de leur 

structures d’exercice. 

L’UJA de Paris et la FNUJA prendront toute leur part à cette réflexion en se rapprochant 

directement de leurs homologues européens pour favoriser l'émergence de ce débat. 

Si ce n'est pas nous, avocats, qui le faisons, d'autres institutions s'en chargeront, au risque 

d'agir en faveur du consommateur mais au détriment du justiciable. 
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5/ Propositions pour une interprofessionnalité raisonnée1 

 Prendre en compte la spécificité des jeunes professionnels 

Au-delà de la cohérence des différents modes d’exercice aujourd’hui offerts aux avocats, il 

est essentiel  de s’interroger sur la capacité pour les cabinets français de disposer de moyens 

juridiques, fiscaux et financiers dans un contexte d’internationalisation de l’offre de droit. 

Les avocats et, en particulier, les jeunes avocats sont aujourd’hui confrontés à plusieurs 

difficultés : 

- ils sont de plus en plus nombreux et doivent être de plus en plus spécialisés du fait, 

notamment, de la multiplication des normes. Ils doivent s’ouvrir de plus en plus à un 

marché international très concurrentiel ; 

La concurrence dans le secteur juridique peut parfois être très agressive. Elle vient 

d’autres professionnels du droit ou même de professionnels non juridiques (experts-

comptables, conseils en organisation, conseils en restructuration) au travers de la 

notion d’« accessoire » déjà dénoncée dans le Rapport DARROIS ;  

La concurrence vient même de « l’intérieur » par le biais d’Internet et des 

consultations « pas chères » proposées par certains confrères. 

- le marché : le marché est complexe principalement du fait de la multiplicité des 

intervenants : avocats, notaires, huissiers, conseils en organisation, experts-

comptables, etc. 

Certains d’entre eux peuvent recourir à la publicité pour faire connaitre leurs 

prestations au public.  

 

Dans ce contexte, l’image de l’avocat reste floue, surtout sur la question de son champ 

d’activité et de ses honoraires. Il n’est pas toujours suffisamment perçu comme un 

prestataire de services alors que les autres professions sont très avancées sur ce point. 

Le client ne perçoit pas la distinction entre les métiers. Il raisonne en coûts, proximité, 

réactivité et visibilité du professionnel.  

Le client ira donc plus facilement vers d’autres professionnels pour répondre à des 

impératifs de coûts.  

Cela crée une pression importante sur les avocats, qui se voient contraints de justifier 

leurs honoraires par rapport à d’autres professionnels, sans qu’il soit tenu compte de 

la valeur ajoutée de l’intervention de l’avocat dans la prestation juridique. 

                                                           
1 ces propositions sont, pour partie,  extraites du rapport de la Commission Installation et A ssociation 
de lõUJA de Paris (Karine Mignon -Louvet, Leila Hamzaoui, Hirbod Dehghani -Azar, Mickael Valette et 
Christophe Thévenet) voté en Commission permanente du 12 novembre 2008 
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- l’internationalisation : elle place les avocats face à une forte concurrence interne à la 

profession dans un marché dominé par de très grosses structures disposant d’un 

financement étranger. 

 

- Une fiscalité très lourde qui pose un réel frein à la structuration et au développement 

du cabinet. 

 

Alors quelle exercice professionnel ? Avec quelles structures ?  

 

Les cabinets pluridisciplinaires  

Cette question porte sur l’exercice en commun d’activités et non de capitaux. La question 

posée est celle de l’interprofessionnalité ou de la pluridisciplinarité. 

Nous devons réfléchir à la création de structures où cohabiteraient des avocats, d’autres 

professions juridiques mais aussi des professionnels non juridiques (experts-comptables, 

architectes), voire même des professionnels non libéraux (juristes d’entreprises).  

L’UJA de Paris et la FNUJA ont depuis toujours fait le choix de porter et soutenir l’idée d’une 

Grande Profession d’Avocat, pour un exercice unifié de la prestation juridique, de l’activité 

juridique autrement appelée la « Grande Profession d’Avocat » (avec une déontologie et une 

formation commune). 

Jusqu’au rapport de la Commission ‘DARROIS’, à l’instar des autres organisations 

professionnelles, il a été considéré qu’il serait antinomique de soutenir cette thèse et de 

développer en même temps une position sur l’interprofessionnalité entre professionnels 

juridiques. 

Les principes ne sont pas contradictoires mais les dispositifs sont trop proches pour être 

traités comme des options. 

C’est pourquoi, la réflexion sur la pluridisciplinarité entre professionnels du Droit est 

délibérément exclue du présent rapport.  
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.ÜÝÌÙÛÜÙÌɯËÌÚɯÚÖÊÐõÛõÚɯËɀÈÝÖÊÈÛÚɯãɯËÌÚɯÊÈ×ÐÛÈÜßɯõÛÙÈÕÎÌÙÚɯãɯÓÈɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕɯ 

Cette question doit plutôt être entendue comme portant sur les capitaux des professionnels 

non avocats, c’est-à-dire : 

- les autres professions juridiques (auxquelles les capitaux des cabinets d’avocats sont 

déjà ouverts par le biais des SPFPL) ; 

- les professions techniques (avec en particulier les experts-comptables et auditeurs) 

- les professions de santé ; 

- des fonds d’investissement, des banques ; 

- toute autre personne (famille, amis, etc.) 

 

* 

* * 

5.1. Quelle profession ? 

Selon nous, l’exercice en structures pluridisciplinaires permet de répondre au moins 

partiellement à l’impératif de simplification et de clarification du marché. 

Si l’on s’attache à la seule question du regroupement entre avocats et professionnels non 

juridiques, la question de l’exercice interprofessionnel peut sembler compliquée, car les 

déontologies des professions sont très variables et peu conciliables. 

Pour autant, la possibilité de créer de tels regroupements nous parait répondre à la logique 

économique et à la réalité du marché. Elle doit donc, selon nous, être favorisée, mais très 

strictement encadrée pour des raisons de déontologie et d’indépendance. 

C’est pourquoi, à notre sens, un tel regroupement ne pourrait intervenir que dans le cadre de 

la Profession d’Avocat pour ce qui est de la prestation juridique, fut-ce t’elle accessoire. Ou 

encore avec une relation de contrôle des professionnels du Droit sur l’activité juridique. 

Cela pose cependant un problème déontologique : celui du respect de nos 

obligations déontologiques lors d’un exercice pluridisciplinaire.  

L’adaptation devra nécessairement se faire autour de la déontologie de l’avocat ou a minima 

autour d’un « ordre public déontologique », qui préservera les fondamentaux de la 

déontologie de l’Avocat.  

A minima, cet ordre public déontologique comprendra des règles impératives en matière de 

secret professionnel, indépendance, probité, conflits d’intérêts, relations avec les adversaires, 

maniements des fonds, transparence des honoraires. 
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Cela pose également des problèmes de responsabilité et d’assurance. 

Les systèmes d’assurance devront être adaptés pour permettre l’exercice en commun et 

couvrir les risques liés à cet exercice, de sorte à éviter que l’avocat porte seul la responsabilité 

de la prestation. Cela priverait d’effet toute possibilité de regroupement en faisant peser une 

responsabilité trop lourde sur l’avocat. 

Cela pose également la question de la valorisation de la clientèle et d’une façon plus générale 

de la patrimonialité de nos cabinets.  

Cela pose enfin la question de la formation. 

Pour permettre cet exercice commun, une formation commune serait nécessaire en matière 

de déontologie. 

Cela pourrait éventuellement prendre la forme d’un « certificat de déontologie commun » 

dont chaque professionnel devrait pouvoir justifier pour s’associer dans une structure 

pluridisciplinaire. Chaque associé s’engagerait personnellement au respect de cette 

déontologie et à en transmettre les principes à ses collaborateurs. 

 

5.2. Quelle structure ? 

Le capital partagé  

 

La SCP et l’Association (en la forme classique ou en AARPI) ne sont pas adaptées à l’exercice 

interprofessionnel capitalistique qui ne peut concerner que les SEL. 

 

- les associés d’une SCP sont tous des avocats exerçant dans le cabinet, 

 

- l’association n’est pas une structure capitalistique. A noter toutefois la possibilité 

pour une SEL d’être membre d’une association, l’association pouvant ainsi « en bout 

de chaîne » être lié à un réseau interprofessionnel. 

 

La SEL offre en l’état de sa réglementation toute possibilité pour être détenue par une 

holding interprofessionnelle. 

 

Les associés d’une SEL doivent être : 

 

- des avocats exerçant dans la SEL, directement ou via une SPFPL : ils doivent détenir 

la majorité du capital et des droits de vote.  

 

  Leur compte courant dans la SEL est limité à : 
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Á 3 fois du montant du capital détenu directement dans la SEL ; 

Á 2 fois du montant du capital détenu par la SPFPL. 

 

-  des avocats non exerçant dans la SEL. 

 

-  des avocats retraités, pendant 10 ans à compter de leur retraite. 

 

-  les ayants droits (non avocat) d’un associé décédé, pendant 5 ans. 

 

Leur compte courant dans la SEL est limité à 2 fois du montant du capital détenu 

dans la SEL. 

 

-  une SPFPL, jusqu’à 100 % du capital de la SEL si les avocats exerçant dans la SEL 

détiennent la majorité du capital et des droits de vote de la SPFPL. 

 

 

Les associés d’une SPFPL peuvent être : 

 

-  des avocats exerçant dans la SEL détenue par la SPFPL : ils doivent détenir la majorité 

du capital et des droits de vote de la SPFPL. 

 

Leur compte courant dans la SPFPL est limité à 3 fois du montant du capital détenu 

dans la SEL. 

 

-  de façon minoritaire : 

 

Á des avocats non exerçant dans la SEL ; 

Á des avocats retraités, pendant 10 ans à compter de leur retraite ; 

Á les ayants droits (non avocat) d’un associé décédé, pendant 5 ans ; 

Á d’autres professionnels du droit : notaires, huissiers, avocats au Conseils, 

avoués. 

 

Leur compte courant dans la SEL est limité à 2 fois du montant du capital détenu 

dans la SEL. 

 

La question de l’ouverture du capital ne se pose plus entre professionnels du Droit dans une 

optique mono-professionnelle mais il faut à l’évidence permettre la création de SPFPL 

interprofessionnelle. 

 

La protection de l’indépendance des professionnels pourra résider dans un contrôle 

majoritaire des droits de vote en renonçant au contrôle majoritaire du capital ou encore en 

réservant aux seuls professionnels exerçant dans la structure le droit de vote de certaines 



 

 

Page 28 sur 31 

décisions au niveau de la SPFPL si les décisions à prendre doivent influer sur l’activité de la 

SEL. 

 

Mais s’agissant des autres professions du droit et à l’instar de la pratique allemande, il 

apparait possible d’organiser les modalités pratiques d’une interprofessionnalité. 

 

La question est alors de savoir s’il convient d’ouvrir le capital des SEL aux autres 

professions du Droit, de manière directe, au sein non plus de la structure financière holding 

mais directement au niveau de la structure d’exercice proprement dite. 

 

A notre sens, il convient de favoriser cette ouverture. En effet, elle existe dans les faits par 

l’intermédiaire des holdings, puisque celle-ci peuvent détenir jusqu’à 100% du capital d’une 

SEL. 

 

L’UJA de Paris a historiquement prôné la simplification des conditions d’exercice de la 

profession et cet objectif de simplification commande donc de permettre l’ouverture du 

capital des SEL. 

 

Aucun obstacle diriment,  juridique ou déontologique, ne semble s’opposer à cette ouverture.  

 

Naturellement, l’obligation de détention de la majorité du capital et des droits de vote par 

des avocats en exercice dans la SEL doit être maintenue pour assurer le principe 

d’indépendance. 

 

La question est plus complexe s’agissant des capitaux venant de tiers appartenant à une 

profession « non juridique ».   

 

Aujourd’hui, cette possibilité n’est pas ouverte. 

 

Or, cette question est celle de l’ouverture du capital des cabinets d’avocats aux capitaux 

d’investisseurs aussi variés que : 

 

¶ les autres professionnels libéraux ; 

¶ les banques et les fonds d’investissement ; 

¶ la famille, les amis, 

¶ etc. 

 

Pour nous, la question est d’autant plus fondamentale qu’elle impacte sur la capacité des 

jeunes avocats à s’installer. On peut imaginer que si les jeunes avocats peuvent bénéficier 

d’investissements extérieurs, il sera plus facile pour eux de s’installer ou de s’associer. 
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Certes, il est nécessaire de mettre en place des dispositifs garantissant l’indépendance ; il ne 

faut pas que le lien capitalistique « affecte » l’indépendance de l’avocat dans son 

raisonnement. 

 

Il nous faut donc travailler à trouver un équilibre entre la pérennité et le développement de 

nos cabinets sans mettre en péril le point clef de notre profession : notre déontologie. 

 

Une obligation de détention de la majorité du capital et des droits de vote par des avocats en 

exercice dans la structure devra être instaurée pour assurer le principe d’indépendance. 

 

Enfin, il semble qu’au nom de l’indépendance de l’Avocat, la possibilité pour un client du 

cabinet de détenir une partie de son capital doit être exclue sans exception possible. En 

conséquence, les Avocats exerçant dans la structure ne pourraient ni conseiller ni défendre 

les actionnaires du cabinet ou leurs intérêts, que ce soit directement ou indirectement.  

 

 

+ɀÌßÌÙÊÐÊÌɯ×ÈÙÛÈÎõ 

 

Cette question est celle des structures au sein desquelles des professionnels libéraux 

pourraient exercer ensemble. 

 

Nous l’avons déjà évoqué, nous y sommes favorables pour améliorer notre positionnement 

sur le marché très concurrentiel dans lequel évolue l’avocat. 

 

En outre, cela répondra aux préconisations européennes issues du Rapport sur l’application 

du droit de la concurrence aux professions libérales dit Rapport « Monti » de 2004, qui prône 

la suppression des restrictions de concurrence non justifiées dans le secteur des professions 

libérales. Cela constituera un premier pas vers la mise en ligne de nos professions libérales 

en ligne avec nos confrères européens. 

 

Se pose alors la question de la structure d’exercice.  

 

A notre sens, il n’y pas lieu de réformer l’existant. Les structures d’exercice existantes, sous 

réserve de modernisation et d’ouverture pourraient parfaitement être les outils de la 

pluridisciplinarité.  

 

En particulier, la SIEL nous parait particulièrement adaptée à cette éventualité, les travaux 

menés par la DIPL ayant montrés la faisabilité de cette forme d’exercice. 
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Pour nous, il est probablement temps de reprendre ces travaux et d’activer les SEL 

interprofessionnelles. En effet, cela permettra de matérialiser une véritable mise en commun 

des actifs, c’est-à-dire très simplement la mise en société. 

 

Concrètement, les mentalités ont déjà évolué sur ce point et nous avons à ce jour les outils 

pour « conclure un convention tendant à organiser les modalités » d’une collaboration avec 

les Notaires et les Experts Comptables pour « l’exécution d’une mission faisant appel à des 

compétences diversifiée ».  

 

Les modalités pratiques de ces conventions ont été précisément définies à travers la Charte 

de Collaboration interprofessionnelle régularisée le 15 juin 2006 par le Conseil National des 

Barreaux, le Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts-Comptables, Le Conseil Supérieur du 

Notariat. 

 

Dans le cadre d’une plus grande intégration interprofessionnelle, il conviendrait d’encadrer 

précisément cet exercice pluridisciplinaire et de garantir un certain nombre de conditions 

essentielles : 

 

-  l’indépendance : c’est un impératif incontournable de tout exercice pluridisciplinaire. 

Cet impératif fait partie du serment de l’avocat et doit faire l’objet d’in encadrement 

strict. 

 

L’avocat devra bénéficier d’un droit de retrait de la structure en cas d’atteinte 

manifeste à son indépendance dans le cadre de l’exercice pluridisciplinaire ; 

 

-  le respect des obligations déontologiques : c’est également un impératif 

incontournable qui doit reposer sur la déontologie de l’avocat. Une formation 

spécifique doit être imposée aux membres de la structure sur ce point ; 

 

-  la neutralité fiscale des évolutions de structure doit impérativement être mise en 

place. Que ce soit pour évoluer vers la pluridisciplinarité ou même pour une 

évolution dans la profession d’avocat. 

 

La fiscalisation des modifications de structures qui existe à ce jour, alors même 

qu’aucun gain financier n’est directement généré par l’opération, est un frein 

important au regroupement et à l’évolution des structures. 

 

Elle pèse lourdement sur les jeunes avocats dont l’installation et l’association sont 

trop souvent empêchées par ses questions fiscales. 

 



 

 

Page 31 sur 31 

-  donner une plus grande place à la liberté contractuelle pour permettre aux 

professionnels d’organiser leur exercice sur des bases librement négociées entre eux.  

 

Le choix de la patrimonialité doit être laissé aux associés exerçant en SEL et non imité 

aux seules association ou SCP ainsi que l’envisage le rapport de la Commission 

DARROIS. 

 

 

* 

 

*  * 

 


